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REPUBLIQUE DU BENIN
FRATERNITEJUSrlcE‐ TRAVAII.

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECR■ TN° 2016‐ 586 du 16 septembre 2016
autorisant Monsieur Jean NOUKON a renoncer 心 la
nationantё  bё nlnoise.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUEヮ
GHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la loi no90-32 du 11 d6cembre 1990 portant Constitution de la R6publique du 86nin ;

Vu la loi n065-77 du 23 juin 1965 portant code de la nationalit6 dahom6enne ;

vu la proclamation, le 30 mars 2016 par la Cour Constitutionnelle, des r6sultats d6finitifs
de l'6lection pr6sidentielle du 20 mars 2OL6 ;

Vu le d6cret no27Z/PC/MJL du 11 ao0t 1965 fixant les modalit6s d'application du code de
la nationalit6 dahom6enne ;

Vu le d6cret no 2016-264 du 6 avril 2016 portant composition du Gouvernement ;

Vu le d6cret no2076-292 du 77 mai 2016 fixant la structure-type des ministdres ;

Vu le d6cret no20!6-425 du 20 juillet 2076 portant attributions, organisation et
fonctionnement du Ministdre de la Justice et de la L6gislation ;

vu la requete en date ir Hambourg, le 12 f6vrier 2015 de Monsieur Jean NoUKON et
l'ensemble des pidces produites ;

Sur proposition du Garde des Sceaux, Ministre de la Justice et de la L6gislation,

Le Conseil des Ministres entendu en sa s6ance du l4 seprembre 20l6

DEGRETE:

Article 1e' : Monsieur Jean NouKoN, de nationalit6 b6ninoise, n6 en 1976 d Abomey-calavi,
de Codjo NoUKoN et de Catchon Agbo LAoUROU, est autoris6 i renoncer i la nationalit6
b6ninoise.

Article 2 : Le pr6sent d6cret prend effet pour compter de la date de sa signature sans qu,il
soit toutefois port6 atteinte ir la validit6 des actes pos6s par Monsieur Jean NouKoN, ni aux
droits acquis par les tiers ant6rieurement i sa publication, sur le fondement de la nationalit6
b6ninoise de l'int6ress6.



ArtlCle 3 : Le prё sent dё cret sera pub‖ё au Journa1 0fnciel de la Rё pub‖ que du Bё nin.

Faitら Cotonou′ le 16 septembre 2016

Par le Pr6sident de la R6publique,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvernement,

Le Ministre des Affaires Etrangdres
et de la Coop6ration,

Aur61ien AGBENONC=

Le Garde des Sceaux, Ministre
de la Justice et de la L6gislation,

AMPLIATIONS : PR : 6 ; AN : 4 i CC : 2 ; CS : 2 ; CES : 2 ; HAAC : 2 ; HCJ : 2 ; SGG : 2 ; MAEC : 2 ; MIL : B ;

Autres Minist6res:19; Ambassade du B6nin /Allemagne: 2 JORB: 1'
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